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1. Présentation de Vinci 

Premier groupe mondial de concessions, constructions 
et services associés* 

Effectif*        Présent dans plus 

128 000        de 80 pays 
salariés dans le monde 

Chantiers        Chiffre d’affaires*

250 000        19,5 MDs 
par an         d’euros 

Capitalisation Boursière      Résultat net*

9,4 Mds        731 millions 
d’Euros au 28 février 2005      d’Euros 

* Source : classement du Moniteur, décembre 04
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VINCI, un groupe jeune créé en 2000 

VINCI, héritier d’entreprises centenaires qui depuis le XIXème siècle ont associé leur nom 
aux plus ambitieux projets de construction en France et dans le monde. 

Les fondateurs

Alexandre GIROS 
Louis LOUCHEUR 

Quelques entreprises du groupe
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1.1. VINCI les années-clés 

Les années clés de VINCI  
1891. Création des Grands Travaux de Marseille (GTM)  1988. Saint-Gobain cède la SGE à la Compagnie Générale des 

Eaux, qui apporte au groupe ses filiales de BTP Campenon 
Bernard et Freyssinet ainsi que Viafrance (travaux routiers)  

1899. Création, par Alexandre Giros et Louis Loucheur, de la 
société Girolou, qui construit des centrales et des réseaux 
électriques et obtient sa première concession avec le tramway 
Lille-Roubaix-Tourcoing

Années 1990. Plusieurs opérations de croissance externe donnent 
à la SGE une dimension européenne  

1908. Création, au sein de Girolou, de la Société Générale 
d’Entreprises (SGE)  

1996. La SGE se réorganise en quatre pôles de métiers : 
concessions, énergies, routes, construction  

1908-1918. La SGE connaît une croissance rapide jusqu’à la 
Première Guerre mondiale, participe à l’effort de guerre puis à la 
reconstruction. Elle s’illustre par de grands chantiers comme la 
construction de barrages et de centrales thermiques  

1997. La SGE cède à la Compagnie Générale des Eaux ses 
activités de traitement des ordures ménagères et de distribution 
d’eau, et acquiert de celle-ci les entreprises GTIE et Santerne 
(travaux électriques) et CBC (construction)  

1918-1946. La SGE se développe principalement dans le 
domaine de l’électricité jusqu’à la nationalisation du secteur en 
1946. Elle se redéploie ensuite dans le bâtiment et les travaux 
publics

1999. Le Groupe réalise une OPA amicale sur Sogeparc, leader 
français du stationnement  

1966. La Compagnie Générale d’Électricité prend le contrôle de 
la SGE  

2000. Vivendi se désengage du capital de la SGE, qui change de 
nom pour devenir VINCI. VINCI lance une OPE amicale sur 
Groupe GTM ; Suez y apporte sa participation majoritaire. La 
fusion des deux groupes donne naissance au premier groupe 
mondial de concessions, de construction et de services associés  

1970. La SGE participe à la création de Cofiroute, qui finance, 
construit et exploite les autoroutes A10 (Paris-Orléans) et A11 
(Paris-Le Mans)  

2002. VINCI entre au CAC 40 et acquiert 17% du capital des 
ASF

1984. La Compagnie de Saint-Gobain devient l’actionnaire 
majoritaire de la SGE. Les travaux routiers (avec Bourdin 
Chaussé et Cochery) et l’équipement électrique et climatique 
deviennent deux pôles d’activité importants  

2003-2004. VINCI porte sa participation dans ASF à 23%  

1.2. L’ORGANIGRAMME du groupe 
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1.3. QUATRE métiers complémentaires 
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1.4. VINCI, des performances remarquables sur un marché dynamique 
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1.5. Les Instances de direction 

Conseil d’administration 

Président 
Antoine Zacharias, 
P-DG de VINCI. 
Vice-Président 
Bernard Huvelin, 
conseiller du président 
de VINCI. 
Administrateurs
Dominique Bazy, 
vice chairman d’UBS 
Investment Bank. 
François David, 
président du groupe Coface. 

Quentin Davies, 
député à la Chambre 
des Communes du 
Parlement 
du Royaume-Uni. 
Guy Dejouany, 
président d’honneur 
de Vivendi Universal. 
Alain Dinin, 
P-DG de Nexity. 
Patrick Faure, 
P-DG de Renault Sport 
et président du conseil 
d’administration de 
Renault F1 Team Ltd. 

Dominique Ferrero, 
vice chairman de Merrill 
Lynch 
Europe.
Serge Michel, 
président de Soficot. 
Alain Minc, 
P-DG d’AM Conseil et 
président 
du conseil de surveillance 
du
Monde.
Henri Saint Olive, 
P-DG de Banque Saint 
Olive.

Yves-Thibault de Silguy, 
délégué général de Suez. 
Willy Stricker, 
senior banker de la Caisse 
nationale des Caisses 
d’Épargne.
Denis Vernoux, 
administrateur représentant 
des salariés actionnaires. 

Comité exécutif 
Le comité exécutif assure la direction générale de la société (photo ci-contre). 

Antoine Zacharias, 
président-directeur général 
de VINCI, président 
de VINCI Concessions. 

Bernard Huvelin, 
vice-président du conseil 
d’administration de VINCI, 
conseiller du président de 
VINCI. 
Xavier Huillard, 
directeur général délégué de 
VINCI, 
président de VINCI 
Energies.

Roger Martin, 
directeur général délégué 
de VINCI, président-
directeur
général d’Eurovia. 
Philippe Ratynski, 
président-directeur général 
de VINCI Construction. 

Christian Labeyrie, 
directeur financier. 
Pierre Coppey, 
directeur de la 
communication,
des ressources humaines et 
des synergies.

Comité d’orientation et de coordination 
Le comité d’orientation et de coordination rassemble aux côtés des membres du comité exécutif les principaux dirigeants du 
Groupe et a pour mission d’assurer une large concertation sur la stratégie et l’évolution de VINCI. 

Antoine Zacharias, 
président-directeur général 
de VINCI, président de 
VINCI Concessions. 
Bernard Huvelin, 
vice-président du conseil 
d’administration de VINCI, 
conseiller du président de 
VINCI. 
Xavier Huillard, directeur 
général délégué de VINCI, 
président de VINCI 
Energies.  
Roger Martin, 
directeur général délégué de 
VINCI, président d’Eurovia.  
Bruno Angles, 
directeur général de VINCI 
Energies. 
David Azéma, 
directeur général de VINCI 
Concessions.

Renaud Bentegeat, 
administrateur délégué de 
CFE.
Pierre Berger, 
directeur général de VINCI 
Construction Grands Projets. 
Pierre Coppey, 
directeur de la 
communication,
des ressources humaines et 
des synergies de VINCI. 
Bruno Dupety, 
président de Freyssinet. 
Richard Francioli, 
président de VINCI 
Construction
Filiales Internationales. 
Denis Grand, 
président de VINCI Park. 
Robert Hosselet, 
président de GTM 
Construction. 

Christian Labeyrie, 
directeur financier de 
VINCI. 
Jean-Yves Le Brouster, 
directeur général délégué 
de VINCI Energies. 
Patrick Lebrun, 
directeur général adjoint 
de VINCI Energies, 
directeur de VINCI 
Assurances. 
Jean-Louis Marchand, 
directeur général délégué 
d’Eurovia.
Jean-Pierre 
Marchand-Arpoumé, 
président de VINCI Services 
aéroportuaires. 
Jean-Luc Pommier, 
directeur du développement 
de VINCI. 

Philippe Ratynski, 
président de VINCI 
Construction. 
Daniel Roffet, 
directeur général adjoint 
international d’Eurovia. 
Jean Rossi, 
président de Sogea 
Construction. 
John Stanion, 
président de VINCI plc. 
Henri Stouff, 
président de Cofiroute. 
Philippe Touyarot, 
directeur général adjoint 
de VINCI Energies. 
Guy Vacher, 
directeur général adjoint 
France 
d’Eurovia.
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2. L’innovation chez Vinci 

L’ambition avouée de Vinci et de son PDG, Antoine Zacharias, est de « poursuivre la 
trajectoire de développement maîtrisé et d’amélioration des résultats » en étant toujours plus 
« agile, innovant et responsable ». 

C’est à la caractéristique « innovante » du groupe que nous allons nous attacher ici au 
travers de deux exemples : 

- le pont Charilaos – Trikoupis (Rion Antirion en Grèce, Vinci Grands Projets) 
- le pilotage d’engins de chantier par GPS (GTM Terrassement)

2.1. Qu’est ce que l’Innovation ? 

Nous savons qu’elle diffère de l’invention : 

Elle représente la mise en œuvre de l’invention et son intégration dans le milieu social. C’est 
le processus selon lequel on confronte les qualités théoriques de l’invention à la réalité et à 
ses contraintes. 

Elle est aussi déviance et donc prise de risques. 

Elle résulte d’une conjugaison de talents et d’un partage des connaissances. 

Pour Jean Louis Deslandes (Vinci Construction Grands Projets) « Innover, c’est ne pas se 
satisfaire des solutions existantes et se servir de l’expérience pour faire face à des situations 
nouvelles ». 

2.2. L’Innovation, Pourquoi ? 

En continuité avec les théories classique et néo-classique, Joseph Schumpeter considérait 
déjà que la recherche du profit de la part de l’entrepreneur était au cœur de la croissance du 
système capitaliste. 

Afin d’augmenter son profit, « le rôle de l’entrepreneur consiste à réformer et à révolutionner 
la routine de production »1. Le profit récompense donc l’entrepreneur dynamique et innovant. 

Selon la théorie micro-économique traditionnelle, en raison de la concurrence que se livrent 
les entreprises, le profit a tendance à diminuer et même devenir nul. Une des façons pour 
l’entrepreneur de réaliser un profit malgré cette concurrence est d’innover. L’innovation dans 
un nouveau produit le mettra dans une situation de monopole et l’innovation de procédé lui 
permettra d’avoir des coûts inférieurs à ceux du marché. 

Cette rente de monopole ou de ce surprofit ne sera que temporaire car d’autres entreprises 
imiteront rapidement l’entreprise innovatrice. L’entreprise est donc condamnée à innover. 

1
In « Capitalisme, Socialisme et Démocratie », J.A Schumpeter 

Le profit n’est toutefois pas la seule motivation, l’entrepreneur est un créateur, un aventurier qui trouve du plaisir et de la joie à découvrir de 
nouvelles combinaisons productives et à l’emporter sur ses concurrents. 
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Les prouesses techniques ne se traduisent pas toujours par des réussites économiques (cf 
Eurotunnel). A Rion-Antirion, Vinci a pris des risques énormes :lorsque l’entreprise déposa 
son offre en 93, l’extrême complexité du projet, les incertitudes sur les conditions de la 
concession avaient découragé plus d’un candidat. 

Qu’il veuille faire du profit, Vinci ne s’en cache pas, il l’érige même en valeur. Dès lors, pour 
assurer sa pérennité, sa compétitivité, sa croissance, la rentabilité des capitaux investis, une 
stratégie s’impose : la différenciation vis à vis de la concurrence. Qui dit différentiation dit 
innovation.

L’innovation est donc une ardente obligation pour l’entreprise et pour Vinci en particulier. 

2.3. Les acteurs de l’Innovation 

L’Innovation ne se décrète pas, toutefois elle peut être encouragée par le Top-management. 

C’est le cas chez Vinci où la politique d’innovation associe une impulsion forte à l’échelle du 
groupe et des initiatives mises en œuvre sous la responsabilité des entités opérationnelles. 
L’impulsion donnée par le groupe se traduit notamment par : 

2.3.1. L’existence du prix de l’Innovation Vinci

Après les éditions de 95, 97 et 99 plus modestes, les éditions 2001 et 2003 du Prix de 
l’Innovation VINCI ont suscité plus de 1100 projets. Dans ce vivier exceptionnel, le comité 
« recherche, développement et innovation » a engagé une démarche visant à identifier les 
innovations susceptibles d’être largement diffusées dans le Groupe. Cette sélection a abouti 
à distinguer les innovations technologiques applicables à des métiers ou à des filières 
spécifiques (guidage GPS des engins de chantier, recyclage des matériaux, etc.) et les 
innovations liées à des thèmes transversaux (formation, marketing, qualité-environnement, 
sécurité-prévention, management des connaissances), susceptibles d’être étendues en les 
adaptant à l’ensemble du Groupe. L’édition 2005 en cours a collecté près de 1000 dossiers 
confirmant le succès et la mobilisation importante puisque près de un cadre et un technicien 
sur dix participent maintenant à chaque édition. 

Mais l’innovation ne se limite pas à une simple adaptation au progrès tel qu’il peut être défini 
par d’autres. C’est une prise d’initiative et de définition concrète du progrès. Le rôle des 
acteurs est donc déterminant dans ce processus qui se heurte à l’inertie de l’existant en plus 
des difficultés propres à l’aboutissement de tout projet nouveau.  

2.3.2. Le Management par projets

Peu ou prou toutes les entreprises, Vinci y compris s’y sont mises. Il apparaît comme la 
stratégie gagnante capable de répondre aux exigences de la clientèle et de faire face à la 
concurrence. L’entreprise constitue des pôles d’experts issus de ses différents 
départements, qu’elle fait travailler ensemble au lancement d’un produit (ex : le pont Rion 
Antirion). La démarche permet de gagner du temps puisque toutes les compétences sont 
regroupées autour d’un même objectif et elle évite les dérapages financiers. 

Le chef de projet, pour être extrêmement réactif dispose de structures souples, 
débarrassées des lourdeurs administratives. Les innovations seront donc plus faciles. 
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3. Le Pont de Rion-Antirion : L’Innovation, une 
nécessité

Cet ouvrage hors du commun a représenté un véritable défi tant les contraintes étaient 
nombreuses. Il a donc suscité de nombreuses innovations, chaque ouvrage étant par ailleurs 
singulier.

3.1. Les contraintes 

3.1.1. du site

Ce pont allait être construit : 

- au débouché du Golfe de Corinthe dans la mer Ionienne près du lieu où se déroula la 
bataille de Lépante (1571 entre les forces chrétiennes de la Sainte Ligue et la flotte 
Ottomane),

- enjambant un bras de mer large de 2,5 km séparant le Péloponnèse du continent, 
marqué par son histoire géologique, 

- des eaux profondes (65 m), 

- des sous-sols marins de qualités médiocre : 
Les différentes campagnes de sondages montrent un profil géologique hétérogène, alternant 
sable, silt et argile, sans détection d’un quelconque horizon rocheux jusqu’au niveau –100m 
sous le fond marin.  
Sous l’action dynamique sismique, certaines couches présentent des risques de liquéfaction 
notamment dans, la zone de la culée d’Antirion. La culée de Rion étant située quant‘à elle 
dans une zone sensible à des glissement de talus, 

- une faille tectonique active écartant régulièrement les deux rives, 

- des vents violents (la vitesse de référence prise en compte selon les British 
Standards est de 32 m/s. Elle correspond, au niveau du tablier, à une vitesse 
moyenne de 50 m/s sur 10 minutes), 

- une navigation importante : chacune des 4 piles principales devant pouvoir résister 
au chocs de bateaux suivants : 
¶ pétrolier de 180 000t de port en lourd, naviguant à vide à 16 nœuds 
¶ vraquier de 85 000t de port en lourd , naviguant à pleine charge à 16 nœuds 
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Cet ouvrage avait été « rêvé » il y a un siècle déjà par un premier ministre grec visionnaire à 
l’origine du percement du canal de Corinthe, Charilaos Trikoupsis. Il aura fallu que les 
progrès techniques le rendent faisable. 

3.1.2. les contraintes financières et juridiques

Le budget de ce pont représentant l’équivalent de ceux du Pont de Normandie et du Viaduc 
de Millau réunis. Le montage de la concession, la première en Grèce, nécessita de longues 
tractations avec l’Etat Grec et les banques. 

3.1.3. les contraintes temporelles

Il fallait que ce pont soit achevé pour les Jeux Olympiques d’Athènes en 2004. Un ouvrage 
aussi complexe ne pouvant naître dans l’urgence, les tractations commencèrent en 1993, le 
financement fut bouclé en 1997, en janvier 1998 le projet pouvait démarrer sur des bases 
saines. 7 ans avaient été prévus pour sa construction : 

¶ 2 années dites de « préparations » consacrées aux études, expropriations et 
installations de chantier ; 

¶ 5 ans pour la construction de l’ouvrage proprement dit. Les pénalités de retard 
étaient prévues. 
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3.1.4. les contraintes professionnelles

Sur le projet de Rion, la structure des entreprises locales et leur mode d’organisation 
n’offraient pas sur le marché du travail local les chefs d’équipe et les chefs de chantier, 
maillons intermédiaires et indispensables dans l’organisation du chantier. 

3.2. Des solutions innovantes pour répondre aux multiples défis 

3.2.1. Le montage juridique et financier

C’était en effet la première fois que l’Etat grec allait accepter une concession privée 
d’infrastructure. Il est toujours délicat de faire accepter à une administration n’ayant pas 
d’expérience en matière de concession les dispositions nécessaires au montage financier 
qui reviennent en fait à la déposséder d’une grande partie de ses prérogatives pour le 
contrôle du projet. 

3.2.1.1. La structure juridique de l’opération est classique 

- une société concessionnaire (Geyfire SA) est formée par les partenaires de 
l’opération. Vinci pour 53 %, 6 entreprises grecques pour les 47% restants. Elle signe 
avec le concédant – l’Etat grec – un contrat de concession. 

- Une joint-venture – formée par les mêmes partenaires avec les mêmes parts – signe 
avec la société concessionnaire un contrat de conception – construction. 

- Le concessionnaire confie le contrôle technique à 2 sociétés d’ingénierie. 
¶ le contrôle des études est assuré par le Design Checker (la société 

canadienne Buckland and Taylor) 
¶ la supervision des travaux est assurée par le Supervisor (la société 

britannique Faber Maunsell) 
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Il est à noter que le contrat de conception – construction entre le concessionnaire et le 
constructeur est basé sur un prix forfaitaire incluant tous les aléas techniques, y compris la 
nature des sols. Un tel contrat peut sembler léonin. C’est malheureusement une condition 
nécessaire pour le montage du financement. Une règle stricte de partage des risques entre 
les banques et les entreprises s’est en effet établie dans les concessions. Les premières 
refusent désormais de prendre le moindre risque sur le coût final de l’ouvrage, reportant 
entièrement sur les secondes – et sur le concédant par exemple en cas de force majeure – 
l’ensemble des aléas de conception et de construction. Inutile de souligner la gravité des 
risques ainsi assumés par les entreprises et les conséquences d’une telle situation sur la 
sélection des affaires et l’étude des offres. 

3.2.1.2. Le plan de financement 

DEPENSES  
Coût de construction 630 millions €
Frais du concessionnaire  65 millions €
Frais financiers  77 millions €

Total 772 millions €
RESSOURCES 
Capital  69 millions €
Subvention publique 335 millions €
Prêt BEI 362 millions €
Produits financiers   6 millions €

Total 772 millions €

Le coût du pont est tel, eu égard aux recettes prévues, qu’il ne peut être financé sans une 
aide publique significative. Cette dernière traduit bien le rôle d’aménagement du territoire qui 
est dévolu à l’ouvrage et le montant de cette aide publique a été déterminé à partir des 
emprunts qui pouvaient être gagés sur les recettes escomptées. L’estimation de ces recettes 
a été moins délicate que dans bien d’autres projets de concession. Le trafic empruntant les 
bacs constitue en effet une base sérieuse pour estimer la demande de transport. Une fois 
l’ouvrage mis en service il n’existera aucun itinéraire concurrent susceptible de faire peser un 
risque sur le niveau des recettes. 

Il fallut convaincre la BEI (Banque Européenne d’Investissement) d’accorder un prêt 
important à la société concessionnaire. Or la BEI avait une image négative du projet :trop 
risqué, peu rentable. Toute l’année 1996 fut consacrée à la convaincre du contraire. Restait 
enfin à boucler le financement avec un groupement de banques commerciales garantissant 
le prêt de la BEI. Les négociations furent là encore difficiles du fait d’un schéma inédit : alors 
qu’un contrat de concession classique se négocie entre trois parties (concédant, 
concessionnaire, banques), dans ce projet quatre entités se trouvaient autour de la table des 
négociations (les trois précédentes + la BEI). Les divergences les plus importantes 
apparurent entre la BEI et les banques commerciales sur la teneur des garanties que celles-
ci devaient apporter. Le financement fut bouclé fin décembre 1997. Le nombre et l’épaisseur 
des documents signés à cette occasion (plus de 30 contrats financiers différents) donne la 
mesure de la complexité du montage de la concession. 

Il est à noter que le seul organisme prêteur est la BEI, fait exceptionnel pour une concession. 
En effet, jusqu’à une date encore très récente, la durée des prêts commerciaux sur la Grèce 
n’excédait pas 10 ans, ce qui est largement insuffisant pour le financement d’un projet 
d’infrastructure. Le seul organisme financier capable d’accorder des prêts à très long terme 
sur la Grèce est la BEI. Par contre celle-ci n’acceptant  pas de risques liés aux projets, il a 
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fallu mettre en place une garantie fournie par un groupe de banques commerciales mené par 
Bank of America et Bank of Tokyo Mitsubishi. C’est cette garantie qui a fait l’objet des 
longues tractations mentionnées plus haut. 
Le concessionnaire a toute latitude pour fixer les péages dans les limites d’un tarif maximal 
qui se situe entre 30 et 40% au dessus des tarifs actuellement pratiqués par les bacs. 
La durée de la concession est de 42 ans. Le contrat de concession prévoit toutefois une fin 
anticipée de la concession, au cas où le rendement du capital atteindrait un certain plafond. 
Une telle clause (ou une clause basée sur un plafond de recettes) devient de plus en plus 
fréquente dans des concessions portant sur un ouvrage à caractère monopolistique. 

3.2.2. Les Innovations techniques dans la conception

3.2.2.1. Comment fonder en ce site difficile un ouvrage résistant aux 
séismes ? 

La zone de Patras est située dans une région à l’activité sismique fréquente et élevée. Le 
dernier séisme important a eu lieu le 15 juin 1995 à une trentaine de km du site avec une 
magnitude de 6,3. 

Le risque d’instabilité du sol a nécessité des études spécifiques qui ont conduit à l’adoption 
d’une solution novatrice pour les fondations des piles de l’ouvrage. 

3.2.2.2. Une zone à forte sismicité: 

Cette solution – structure poids simplement posée sur un sol renforcé par l’intermédiaire 
d’une couche de granulats frottante – n’avait jamais été mise en œuvre dans une zone à 
forte sismicité, elle a nécessité : 

- des méthodes de calcul originales 
- des outils numériques puissants 
- le recours à la validation expérimentale sur modèle réduit. 

La solution retenue peut sembler surprenante : pas de pieux car, ancrée rigidement sur des 
pieux, la structure aurait basculé en cas de séisme supérieur au séisme de référence. C’est 
un caisson de gros diamètre – 90 m – reposant sur les fonds marins qui a été choisi. Le sol 
doit être renforcé, il le sera par un procédé très innovateur : le battement d’inclusions rigides 
(tubes métalliques de 2m de diamètre et 25 à 30 m de longueur) qui solidarisent un massif 
de sol important pour éviter les basculements de la pile sous séisme de référence. 
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Entre la tête des inclusions et la sous face du radier est interposée une couche de matériaux 
de ballast (2,75 m de matériaux granulaires) parfaitement drainant dont le rôle est de répartir 
les efforts, de prévenir les problèmes de succion et surtout de jouer le rôle de fusible en 
permettant le glissement horizontal – sans basculement donc – de la  fondation sur le sol 
lors de séismes majeurs.

3.2.2.3. Comment mettre en œuvre la solution retenue ? 

- comment battre 500 inclusions avec la précision requise par 65 m de fond ? 
- comment placer au dessus un lit de gravier avec une précision de nivellement 

inférieure à 10cm ? 

Là encore, des méthodes et des engins spécifiques ont été nécessaires. 

3.2.2.4. La structure au dessus des fondations est elle aussi innovante 

Un pont multihaubanné formé de 3 travées centrales de 560m avec un tablier continu sans 
joint intermédiaire, entièrement suspendu au sommet des pylônes pour être parfaitement 
isolé lors des séismes. 

Cette balancelle doit bien sûr être fixe pendant la vie normale de l’ouvrage, ceci étant assuré 
par des fusibles et des amortisseurs de dimensions exceptionnelles. Ajoutons à cela deux 
joints de chaussée d’un débattement encore jamais réalisé. 

Un ouvrage exceptionnel donc qui allait bénéficier de l’expérience acquise lors des projets 
précédents (2è pont sur la Severn en Grande-Bretagne, pont de la Confédération au 
Canada, pont Vasco de Gama sur le Tage au Portugal). Certes, chacun de ces ouvrages 
présente des caractéristiques particulières qui déterminent sa conception et sa construction 
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mais il s’en dégage un savoir-faire qui permet d’aborder un ouvrage nouveau avec plus 
d’assurance. Il est clair que sans cette expérience acquise, Vinci ne se serait jamais engagé. 
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3.2.3. Les Innovations dans la construction

3.2.3.1. La Construction des piles 

Le pont de Rion –Antirion possède 4 piles d’un diamètre de 90 mètres environ. 

Les méthodes de construction utilisées pour les embases et les fûts coniques des piles sont 
proches de celles utilisées pour les plateformes offshore en béton. 

Les appuis de Rion-Antirion sont les plus gros jamais réalisés pour un pont. Ils sont 
constitués d’une embase circulaire de 90m de diamètre et d’une hauteur variant de 9 à 13,5 
m. La densité de ferraillage est de l’ordre de 300 kg/m³. Cette embase est formée d’un radier 
de 1,1 m d’épaisseur sur lequel reposent 32 voiles rayonnants, faisant office de raidisseurs 
autour d’un noyau central. Cet ensemble est couvert par une dalle radiale inclinée qui donne 
naissance à un fût tronconique. La partie immergée restante est constituée d’un cône de 
50m de haut avec un diamètre extérieur variant de 38m à 27m. 

Cette construction de pile se fait en 3 temps : 

- dans un premier temps, l’embase de la pile est construite en cale sèche (dry dock) 
jusqu’à une hauteur suffisante pour assurer sa flottabilité, 

- elle est ensuite remorquée et ancrée dans un poste à flot (wet dock), zone protégée 
en mer où est construit le fût conique de 50 m de haut avant remorquage et 
échouage à sa position définitive, 

- c’est alors que commence la 3ème phase de la construction (in situ) de la pile 
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3.2.3.1.1. Construction du Dry Dock 
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Sur le chantier de Rion-Antirion, la réalisation des quatre embases monumentales (90 m de 
diamètre sur 13 m de hauteur) était déterminante pour l’économie et la réussite du chantier. 
Les procédés traditionnels – une digue en enrochement avec rideau de palplanches ou un 
bateau-porte – s’avéraient, le premier, long à mettre en œuvre, le second, complexe et 
coûteux. Et tous deux étaient peu compatibles avec une bonne organisation de chantier. Il 
fallait choisir entre ces deux techniques tout en satisfaisant l’exigence de gagner ce temps si 
précieux. Petit à petit, l’idée de construire les deux embases en parallèle s’est imposée. 
L’étude de sa mise en œuvre a permis logiquement d’arriver à la solution : 

- sur une seule cale sèche, travailler sur deux embases mises en parallèle ; 
- travailler sur deux niveaux puisque les niveaux d’avancement sont différents ; 
- passer d’un niveau à l’autre par flottaison (grâce au principe d’Archimède) 
- enfin puisque l’embase est quasiment aussi grande que la largeur de la cale sèche, 

l’utiliser comme mur de quai provisoire avec des rehausses métalliques. 
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L’intérêt de cette double cale sèche est à la fois technique et économique : 

Technique : c’est une des bases de pile en cours de construction qui sert de fermeture auto 
stable à la cale sèche double pour la fabrication de la suivante. 

Economique : ce système rend inutile la conception et la réalisation d’un bateau-porte 
autostable de 100 m de long. Le gain du coût de construction de cet ouvrage est de 6 
millions d’Euros ; l’économie rendue possible par le lissage des tâches est de 1,5 millions 
d’Euros ; le gain sur le délai de réalisation est de douze mois en comparaison de la solution 
à une seule cale sèche (36 mois), et encore de deux mois par rapport à l’utilisation de deux 
cales sèches indépendantes (26 mois) ; enfin, une meilleure utilisation de la main d’œuvre 
qu’il n’est donc pas besoin de démobiliser. 

3.2.3.1.2. Une série d’autres astuces 

A cette innovation majeure de la double cale sèche se sont ajoutées toute une série 
d’astuces : 
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- un enclencheur pour palplanches plates 
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3.2.3.2. Les travaux maritimes 

La réalisation des piles en mer du pont principal haubané a nécessité des travaux maritimes 
de grande ampleur : 

- outre la réalisation des fondations : dragage, renforcement du sol, couche de forme 
- construction de piles en flottaison 
- mise en place des piles par remorquage et immersion 

Ces travaux exécutés en eau profonde ont nécessité eux aussi le développement de 
méthodes de construction, de matériels, de moyens de contrôle hors du commun. 

Il convient ici encore de souligner la créativité et la réactivité des équipes. 

3.2.3.2.1. la connaissance des fonds marins 
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3.2.3.2.2. la réalisation des fondations 

Le problème le plus difficile a été celui du réglage de la couche de forme à –63,5 m. A cette 
profondeur, les méthodes traditionnelles qui font largement appel aux plongeurs sont 
exclues, car le temps de travail des équipes à ces profondeurs sont très faibles. Le principe 
retenu sera de partir d’une plateforme stable en altitude, de prendre les références de 
réglage à l’air libre par GPS et de les relayer pour le réglage au fond par un dispositif à 
géométrie contrôlée. 
Là encore, on a dû renoncer aux options traditionnelles : la barge sur 8 lignes d’ancre est 
très stable certes, mais les lignes d’ancres interdisent la navigation sur une large zone ou la 
barge autoélévatrice pose de gros problèmes dans les pentes aggravés par la taille des 
patins nécessaire pour pouvoir porter la barge sur des sols de mauvaise qualité. 
C’est une idée nouvelle quoique inspirée des pétroliers qui a vu le jour : celle de la barge à 
pieds tendus. 



  « Les entreprises, acteurs de la recherche et de l’innovation » 28/45
Entretiens Louis Le Grand – 29 et 30 août 2005 

3.2.3.3. La construction des pylônes 

La réalisation des pylônes, structures de 165 m de haut, dans un environnement difficile, a 
nécessité de recréer pour chaque poste de travail des conditions optimales de sécurité. Des 
outils spécifiques ont été développés, et la préfabrication à terre des ferraillages a toujours 
été favorisée. 
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Le fût de la pile est constitué des parties suivantes : 

- la première dalle à  +3m ; 
- le fût de la pile octogonal, appelé octogone ; 
- la tête de pile en pyramide inversée ; 
- la poutre de couronnement. 

3.2.3.4. Le tablier 

Il s’agit du plus grand tablier multihaubané du monde. Les méthodes choisies lors des 
études d’avant projet détaillé n’avaient pas résolu tous les problèmes, comme les risques 
liés au séisme en particulier. Les voussoirs en cours de pose notamment étaient exposés à 
un risque de séisme important. En effet, chaque voussoir était suspendu aux DSL (Double 
Shear Leg ou chèvre de levage) pendant une durée de l’ordre de 24 heures avant d’être 
connecté par boulonnage au voussoir précédent. 

Cette durée d’exposition au risque sismique conduisait à concevoir des DSL extrêmement 
complexes. 

C’est donc un moyen d’accostage sur tablier totalement inédit qui a été conçu et mis en 
œuvre permettant de saisir, positionner, régler les voussoirs de manière très rapide et 
sécurisée vis à vis du séisme, la manutention étant le fait d’une grue flottante. 
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3.2.3.5. Les haubans 

Les haubans résistant aux séismes et au vent 
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Les haubans du pont de Rion-Antirion :  



  « Les entreprises, acteurs de la recherche et de l’innovation » 32/45
Entretiens Louis Le Grand – 29 et 30 août 2005 

3.2.3.6. La gestion intégrée des achats 
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3.2.3.7. La gestion des ressources humaines 

L’équipe de Rion s’est constituée de manière progressive encourant le risque du sur-
encadrement du début afin de créer un milieu favorable aux apprentissages et à la 
transmission de l’information. 
Des binômes – conducteurs de travaux expérimentés et jeunes ingénieurs – ont été 
constitués afin de résoudre entre autres le problème de la carence en personnel 
d’encadrement local. 
En effet, la formation des chefs d’équipe n’existe pas en Grèce, quant aux chefs de chantier, 
le foreman ou ergodigos, ils se recrutent pas cooptation, sans compter qu’aucun n’avait 
encore travaillé sur un chantier d’une telle ampleur avec un tel degré de risque (travailler 
165m au dessus du niveau de la mer avec les vents violents et un risque sismique toujours 
présent !) 
Il a donc fallu, parmi les chômeurs recrutés par l’AFPA/ANPE grecque, identifier les 
potentiels capables d’assurer un encadrement au niveau des travaux, les former et les 
suivre. Un centre de formation a donc été spécifiquement créé, des supports pédagogiques 
conçus (il s’agissait de les rendre accessibles à des chômeurs sans qualification pour la 
plupart). Un manuel de formation sécurité édité. 3 ou 4 promotions de 20 stagiaires se sont 
donc succédées.  
Le transfert dans un contexte culturel différent n’a pas été facile mais il a été payant, le taux 
de fréquence des accidents sur le chantier a été inférieur de moitié à ce qu’il est 
ordinairement dans le BTP en France. Le taux de leur gravité (qui se mesure par le nombre 
de jours de travail perdus par centaine de milliers d’heures travaillées) a été faible sur un 
chantier d’une telle ampleur. 

3.3. Conclusion 

Le pont de Rion Antirion illustre de façon remarquable la capacité d’innovation d’une 
entreprise sur le plan technique pour concevoir et construire un pont dans les conditions les 
plus défavorables que l’on puisse imaginer et sur le plan financier et juridique avec un 
contrat de conception – construction sur la base d’un prix forfaitaire incluant tous les aléas. 

L’innovation sur ce projet ne s’est pas en effet limitée au domaine technique. Cet ouvrage à 
tous égards exceptionnel constitue certes une véritable prouesse technique. Elle a été 
rendue possible notamment par la stratégie proactive mise en œuvre par VINCI sur ce 
projet : le montage juridique a confié la conception, la construction, la concession à un même 
opérateur. L’un des enjeux étant d’isoler le projet des perturbations futures possibles du 
niveau politique et administratif du pays tout en préservant en interne, une grande souplesse 
dans la finition de l’ouvrage. 

L’intérêt de ce contrat s’est par ailleurs avéré manifeste lors de l’incident qui avait fait 
disparaître l’un des dolphins ou duc d’Albe – structure destinée à arrimer le wet dock – le 
métal, fatigué par la houle et les courants violents à cet endroit, ayant lâché, il a fallu là 
encore recourir à un autre procédé, recours facilité par les liens étroits existant entre 
concepteurs et constructeurs. 

Le système contractuel de la concession globale a donc permis de gagner en efficacité. Le 
contrat en conception-construction a notamment facilité la mise en place des solutions 
innovantes et c’est avec 4 mois d’avance sur la date fixée que le pont a pu être livré. 
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Outre la question du contrat, la qualité de la relation avec le Client a été décisive pour 
accélérer le projet. Si le fonctionnement du projet a été performant et réactif, c’est en raison 
de la confiance qui a régné entre les acteurs du projet. Dès le départ, le groupement s’est 
mobilisé pour communiquer avec le « technical advisor » et le « design checker » (les 
organismes indépendants capables d’évaluer et de critiquer les points de vue du groupement 
de la réalisation) et les impliquer dans le projet. En fabriquant ce contrepouvoir 
« constructif », le projet a construit les fondations de sa stabilité et de sa légitimité. 

Le pont Charilaos – Trikoupis (Rion-Antirion) vient de recevoir le prix « Outstanding Civil 
Engineering  Achievment », remis par l’American Sociéty of Civil Engineers à Washington. 
Ce prix récompense chaque année, depuis 1960, un ouvrage exceptionnel tant par ses 
qualité techniques et d’innovation que par sa contribution au bien-être des populations. Le 
pont Charilaos-Trikoupis a été choisi parmi cinq finalistes, non seulement pour le formidable 
défi technique qu’il représente mais aussi pour son impact en termes de développement 
économique européen et d’amélioration de la qualité de vie des riverains…et parce qu’il 
réalise un rêve vieux de plus d’un siècle. 
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4. Les applications du GPS chez GTM Terrassement, 
l’Innovation, une opportunité et une stratégie 

Développé par l’armée américaine pour localiser ses troupes et ses ennemis, le GPS permet 
depuis quelques années aux  conducteurs de voiture d’être guidés vocalement. 

Le Global Positionning System ou en français géopositionnement par satellite est constitué 
d’un réseau de satellites en orbite à 20 000 km d’altitude. Ils permettent de localiser avec 
une grande précision toute personne ou véhicule équipés d’un récepteur approprié. Pour les 
cibles peu mobiles et grâce à un relais terrestre fixe dont la position est connue, la précision 
peut atteindre quelques millimètres. L’Europe est en train de développer son propre réseau 
de satellite – Galiléo -  pour casser le monopole américain. 
GTM Terrassement, une société du groupe VINCI (250 millions de chiffre d’affaires, 1000 
personnes, 300 gros engins de chantier) a eu l’idée d’équiper un certain nombre de ses 
engins (environ 40) de ce système GPS afin d’améliorer la précision de réalisation du projet 
de terrassement tout en en réduisant les coûts : 

4.1. La démarche de l’Entreprise 

Elle a été tout à la fois pragmatique et progressive, et s’est inscrite sur le long terme et non 
pas dans une logique de réponse à un projet spécifique comme sur Rion-Antirion : 

- il fallait tout d’abord s’assurer que la technique en question permettait d’obtenir une 
précision au centimètre (pour le nivellement par exemple) quand les techniques 
traditionnelles n’assuraient qu’une précision de 5 cm. Quand on pense aux kilomètres 
de terrassement autoroutier, on imagine aisément les réductions de coûts qui 
pourraient être réalisées. 

- Il fallait ensuite embaucher des gens spécialisés 
- Mettre en place un partenariat avec Thalès Navigation qui disposait des composants 

et travailler en équipe. 
- Il fallait enfin obtenir l’adhésion de tous les opérationnels de l’entreprise. 

4.2. L’Historique du projet 

- 1995 : Première utilisation du GPS Thalès en topographie (5 ans environ avant les 
concurrents) 

- 1997 : Développement du premier guidage GPS d’un engin (il s’agissait d’un 
rotograde pour la réalisation d’une piste d’essais pour Renault) 

- 1998 : Validation du système et développement à tout type d’engins (Pelles, 
niveleuses, rotogrades, pulvimixeurs, bouteurs) 
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4.3. Le principe du système 

Le système opère la synthèse de trois « opérateurs » : 

On insère la disquette dans l’ordinateur de bord de l’engin équipé de capteurs GPS et 
d’asservissements hydrauliques : l’engin est alors soit guidé automatiquement soit le 
système offre une assistance au guidage. 

4.4. Les intérêts du système 

4.4.1. pour le topographe

- La rapidité d’exécution pour les relevés et pour les implantations. Le repère vaut pour 
20 km en 3D alors que le système laser précédemment utilisé devait être implanté 
tous les 100 mètres et n’offrait qu’une seule dimension. Le système est par ailleurs 
moins sensible aux intempéries : la vision n’est pas nécessaire comme pour toute 
visée optique.  

- Le suivi des volumes : l’homogénéité et la qualité de la précision permettent un suivi 
rigoureux des différentes couches du projet en temps réel 

4.4.2. pour le guidage des engins

- la précision plus grande pour le terrassement permet de réaliser des économies de 
matériaux

- la sécurité sur le chantier est accrue :il n’y a plus de piétons topographes dans le 
périmètre des engins qui évoluent 

- la rapidité d’exécution permet une meilleure organisation du travail, un gain de temps 
et donc une augmentation de la productivité. Par exemple, sur le chantier «  Port 
2000 » au Havre. La pelleteuse de 60 t travaillait même à marée haute dans les 
conditions de sécurité. Quant à la pelleteuse de 80 t qui posait des blocs de béton 
destinés à la digue, le système avait permis de multiplier par 6 sa cadence de pose. 

- L’aide au pilotage de l’engin facilite la tâche du conducteur tout en la valorisant. 

(L’Ingénieur) Project 
Module de définition

(Le Conducteur d’engin) Driver 
Module de guidage 

(Le Topographe) Walker 
Module de Topographie 

Logiciel (développé en interne) 

Matériel (module de saisie)
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4.4.3. pour le maître d’œuvre

- il n’est plus obligé de se déplacer sur le terrain pour le contrôle du travail : le système 
présente donc, en étant autocontrôlé et par ses outils de traçabilité, un avantage 
psychologique certain en instaurant la confiance 

4.5. Les développements en cours 

- le contrôle d’autres types d’engins (par exemple les finisseurs compacteurs) 

- le suivi de la traçabilité géotechnique 

Contrôler les engins signifie les équiper d’un système de suivi : on a ainsi une meilleure 
connaissance de ce qui se fait, on peut ajuster le nombre des engins, savoir quels matériaux 
sont allés où, on a une meilleure compréhension de la chaîne de production. Cependant on 
se heurte dans ce domaine à la résistance des conducteurs d’engins qui se sentent 
surveillés.

- Du pilotage d’un engin on pourrait passer au pilotage d’un chantier, étalonner les 
pratiques de chacun, agir par exemple sur la consommation de carburant 
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- Asservissement d’autres types d’engins 

- Etendre l’application à d’autres chantiers de par le monde (Sogea-Satom en Afrique 
par exemple tout en sachant cependant qu’en forêt équatoriale il n’est pas possible 
de voir suffisamment de satellites et le fonctionnement du système devient aléatoire). 

4.6. Conclusion 

Le système n’a pas été réellement commercialisé - bien que 6 ou 7 aient été vendus – ce 
n’est pas le métier de VINCI. 

L’avantage du système réside à la fois dans l’amélioration de la productivité, les économies 
de matériaux et l’amélioration de la sécurité. L’entreprise communique d’ailleurs sur ce point. 
Son image ne peut qu’en être valorisée. Toutefois dans les appels d’offres, les conditions de 
mise en concurrence ne sont pas réunies pour réaliser l’ensemble des économies 
potentielles. 
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Conclusion générale 

1/ Qu’est ce que l’Innovation pour Vinci ? 

- elle ne se limite pas aux problèmes techniques et ne couvre pas que les produits et 
processus

- l’Innovation pour Vinci comprend aussi la prise en compte de la sécurité (par exemple 
la Girelle), la mise en place de logiciels, les dispositifs de formation et plus 
généralement toute activité qui mène à bonne fin l’application pratique d’une nouvelle 
idée ou d’un nouveau savoir-faire 

- l’objectif final est l’amélioration de la performance technique, économique, sociale et 
environnementale

- l’Innovation anticipe la vie de l’entreprise   
- elle apporte souvent des réponses spécifiques à des projets uniques présentant de 

véritables défis,  
- elle s’inscrit aussi dans des visions de long terme implémentées progressivement au 

rythme des commandes et de l’acceptabilité sociale interne.  

2/ La politique RDI de Vinci 

- la politique d’innovation de Vinci se confond avec sa culture d’entrepreneur 
¶ impulsion forte à l’échelle du groupe 
¶ démarche pragmatique (prosaïque aurait dit Schumpeter) 
¶ sous la responsabilité des unités opérationnelles au plus près de leurs 

marchés
¶ mise en réseau des énergies et des compétences au service du 

développement stratégique des entreprises 
- le rôle de la Holding 

¶ animer et mettre en réseau les compétences pour permettre l’échange des 
bonnes pratiques et la circulation des idées 

¶ susciter et encourager les initiatives 
¶ mettre en valeur et en forme des initiatives ou des réalisations susceptibles de 

nourrir la communication institutionnelle du groupe 
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3/ Quelques exemples de la politique d’innovation de VINCI 

- les laboratoires de recherche intégrés comme le centre de recherche et 
développement Eurovia à Mérignac 

- les collaborations avec les laboratoires de recherche des universités (celle de Patras 
pour le projet de Rion-Antiron, celle de Sunchéon pour le projet Vacuum à Kwang 
Yang, Corée du Sud, des écoles et des entreprises du monde entier) 

- accueil de stagiaires, de doctorants, de contrats CIFRE 
- la participation à de multiples programmes de recherche européens  
- une présence croissante au sein de grandes organisations comme la plateforme 

technologique européenne (ETP), l’opération Futuris (ANRT) qui cherche à 
recommander une nouvelle orientation du système de recherche et d’innovation en 
France

- une participation accrue dans les conférences, colloques, séminaires (exemple 
rencontres du Moniteur sur l’Innovation) 

- la participation à des concours externes : Prix de l’Innovation FNTP, prix Siemens… 

- et … les Prix de l’Innovation VINCI 
¶ pour encourager et valoriser la créativité de chacun des collaborateurs du 

groupe VINCI 
¶ pour connaître et reconnaître les innovations et les innovateurs 
¶ pour partager les connaissances et favoriser la généralisation des Innovations 

à l’ensemble du groupe 
¶ pour promouvoir l’image à l’extérieur d’un groupe innovant et dynamique.  

Ce dernier dispositif permet tous les deux ans de faire participer près d’un membre de 
l’encadrement sur dix.

« Quoique tu rêves d’entreprendre, commence-le.  
L’audace a du génie, du pouvoir, de la magie. » 

Goethe 
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Glossaire

Bouteur : engin de terrassement avec une lame frontale servant à ameublir le terrain en place 
et à le mettre en tas, correspond en anglais à bulldozer.

Culée : ouvrage d’extrémités des ponts sur les rives de la brèche à franchir 

Hauban : câble d’acier reliant en oblique la tête d’un pylône au tablier d’un pont 

Palplanches : profilés long en acier fichés dans le sol et reliés aux palplanches déjà en place 
pour constituer des rideaux continus permettant de tenir les sols et d’obtenir des parois 
d’excavation verticales.  

Pulvimixeur : engin de terrassement permettant le mélange en place d’une couche de 
matériaux de sols avec des additifs de traitement à base de chaux ou de ciment 

Radier : dalle épaisse de béton assurant la liaison de tout ouvrage de génie civil avec le sol en 
place en fond de fouille.  

Relevé bathymétrique : se dit d’un relevé des profondeurs du fond de la mer sous le niveau 
de référence, qui selon les conventions peut être le niveau moyen de la mer ou le niveau des 
plus basses mers connues.  

Rotograde : engin de terrassement spécialisé permettant de « raboter » la dernière couche de 
fondation d’une route (avant les couches d’enrobés) à la cote de nivellement précise.  

Silt : matériaux de sols très fins, intermédiaires entre les sables et les argiles 

Voussoir : se dit des éléments préfabriqués constitutifs soit d’un tablier de pont soit d’un 
anneau de tunnel.


